
       
 

 

Stage de 4 à 6 mois, du 1er décembre au 31 mai 2022 

Préfiguration d’un outil de pilotage du foncier et de l’installation 
agricole sur le Pays Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre 

 

 
Contexte du stage 

Initié par l’association Collectif Aliment-Terre (collectif de citoyens du territoire travaillant sur le sujet 
depuis 2015), rejoint en 2020 par Les Amis de la Terre Val de Leyre - Gironde, les 3 intercommunalités 
du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre (la COBAS, la COBAN, et la Communauté de Communes du Val 
de l’Eyre) souhaitent s’associer pour élaborer ensemble un Programme Alimentaire Territorial. Le Pays 
BARVAL ne disposant pas de structure juridique propre (fédération de 3 EPCI), c’est la Communauté de 
Communes du Val de l’Eyre qui porte la démarche pour le compte des 3 intercommunalités, dans le 
cadre du Pays. 

Après une première réponse collective à l’appel à projets du Programme National pour l’Alimentation 
2020-2021 en mars 2021, les partenaires préparent une seconde réponse en travaillant d’ici-là à une 
préfiguration du PAT qui devra permettre de mettre en place une gouvernance alimentaire locale, 
élaborer un diagnostic agricole et alimentaire partagé, pour arrêter les priorités et le programme 
d’actions. 

L’objectif est de réunir tous les acteurs du système alimentaire local pour travailler ensemble, à la 
relocalisation des filières agricoles et alimentaires pour plus d’autonomie, et répondre ainsi aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques du territoire, ainsi qu’à la demande croissante des 
populations, accentués par la récente crise sanitaire. 

Compte tenu des caractéristiques spécifiques du territoire (rareté et coût du foncier, attractivité 
démographique et touristique, notamment), le projet porte l’ambition de créer un outil de pilotage 
foncier-installation au service des ambitions du PAT et de l’opérationnel. 

 

Missions du ou de la stagiaire recruté(e) 
Le stage s’inscrit dans la phase de préfiguration de l’outil. Il vise à contribuer à définir le périmètre 

et le contenu de cet outil (Il n’est donc pas un stage de développement informatique à proprement 
parler). Il correspond davantage à la phase amont de réflexion, retours d’expérience et de co-
construction partenariale. Cette démarche est importante pour l’appropriation, non seulement de 
l’outil mais aussi des enjeux liés à ces deux thématiques importantes de la reterritorialisation agricole 
et alimentaire. 

L’outil de pilotage (appelé aussi observatoire dans d’autres territoires) a pour objectif de répondre 
à l’enjeu de rencontre entre « offre » (foncier disponible ou potentiel) et « demande » (projets 
d’installation de porteurs de projets1). Le stage vise notamment à établir un état des lieux des outils 
et démarches similaires existants dans d’autres territoires/départements (avec un regard privilégié 
sur la Nouvelle-Aquitaine et sur des territoires aux configurations similaires).  

Le stage vise à : 
- retracer le cheminement des informations relatives au “foncier” et à l’“installation-transmission 

agricole” : quelle information ? D’où vient-elle ? Qui la crée, l’actualise, la stocke ? Entre quels 
individus et/ou quelles entités circule-t-elle ? Si cette réflexion s’opère plus spécifiquement sur le 

 
1 La dénomination « porteur de projets » peut désigner à la fois des individus candidat à l’installation, des individus 

déjà installés mais en recherche de foncier supplémentaire ou des collectivités (régie, jardins partagés, bail, 
autorisation d’occupation temporaire, etc.) 



système d’acteurs du pays BARVAL, elle devra bien évidemment intégrer les acteurs d’autres 
périmètres géographiques (par ex. l’AGAP, Terre de Liens, Agrobio, la Chambre d’agriculture, etc.). 

- établir un état des lieux des outils et démarches similaires existants dans d’autres départements 
(avec un regard privilégié sur la Nouvelle-Aquitaine et sur des territoires aux configurations 
similaires).  

L’intérêt de créer cet outil a été révélé dans le cadre des échanges menés entre 2018 et 2020 au sein des 
nombreuses rencontres animées par le Collectif Aliment-Terre (dans la perspective de lancement du PAT 
BARVAL). Le stagiaire devra intégrer cet historique (enjeux et objectifs) pour mieux comprendre les 
attentes et questionnements de cet outil. 
Plusieurs fonctions ont d’ores et déjà été imaginées pour cet outil : 
- accès aux données cartographiques existantes sur l’occupation de l’espace (et actualisation)  
- spatialisation des données du diagnostic agricole et alimentaire dont réceptacle des études menées 

sur les friches, 
- tableau de bord des profils des porteurs de projet qui ciblent le territoire, etc. 
- liens éventuels, automatisé ou semi-automatisé avec des outils existants : vigifoncier, vigifriches, 

objectif Terres, etc.) 
 

Compétences attendues 
● Bon relationnel 
● Capacité d’écoute et de co-construction 
● Bonne compréhension des enjeux fonciers et installation agricole 
● Esprit d’initiative 
● Compétence rédactionnelle et informatique 

Informations pratiques 
● Le ou la stagiaire sera accueilli(e) dans les locaux du pays BARVAL situés à Belin-Beliet 

(structure porteuse du stage : Communauté de Communes du Val de l’Eyre) et de Bordeaux 
Sciences Agro 

● Le ou la stagiaire travaillera sous la direction de Séverine FLEITH, directrice du pays BARVAL 
(organisme d’accueil) 

● Durée et période de stage : 4 à 6 mois du 1er décembre au 31 mai 2022 
● Horaires légaux (35h par semaine) à définir,  
● Jours de congés autorisés suivant la réglementation en vigueur. 
● Gratification légale 3.9 € par heure sur la base de 35h par semaine et par journée de présence 

effective (montant non contractuel à confirmer selon montants réglementaires lors de la 
signature de la convention)  

● Candidature à envoyer au plus tard le 10 novembre 2021 à (CV et Lettre de motivation) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

Stage de 4 à 6 mois, du 1er décembre au 31 mai 2022 

Réalisation du diagnostic agricole et alimentaire  

du Pays Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre 
 

 
Contexte du stage 

Initié par l’association Collectif Aliment-Terre (collectif de citoyens du territoire travaillant sur le sujet 
depuis 2015), rejoint en 2020 par Les Amis de la Terre Val de Leyre - Gironde, les 3 intercommunalités 
du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre (la COBAS, la COBAN, et la Communauté de Communes du Val 
de l’Eyre) souhaitent s’associer pour élaborer ensemble un Programme Alimentaire Territorial. Le Pays 
BARVAL ne disposant pas de structure juridique propre (fédération de 3 EPCI), c’est la Communauté de 
Communes du Val de l’Eyre qui porte la démarche pour le compte des 3 intercommunalités, dans le 
cadre du Pays. 

Après une première réponse collective à l’appel à projets du Programme National pour l’Alimentation 
2020-2021 en mars 2021, les partenaires préparent une seconde réponse en travaillant d’ici-là à une 
préfiguration du PAT qui devra permettre de mettre en place une gouvernance alimentaire locale, 
élaborer un diagnostic agricole et alimentaire partagé, pour arrêter les priorités et le programme 
d’actions. 

L’objectif est de réunir tous les acteurs du système alimentaire local pour travailler ensemble, à la 
relocalisation des filières agricoles et alimentaires pour plus d’autonomie, et répondre ainsi aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques du territoire, ainsi qu’à la demande croissante des 
populations, accentués par la récente crise sanitaire. 

 
 

Missions du ou de la stagiaire recruté(e) 
L’étape du diagnostic est essentielle dans la démarche du PAT. Elle confère aux acteurs du territoire une 

meilleure connaissance du système agricole et alimentaire local, de ses enjeux et des perspectives. 
C’est un outil d’appui : 

- à la compréhension du territoire et de ses enjeux par les différents acteurs du système agricole 
et alimentaire local ; 

- à la construction et au bon déroulement du programme d’actions (dont établissement des 
priorités) piloté par les instances de gouvernance du PAT ;  

- à la transformation des politiques publiques des collectivités territoriales du pays BARVAL. 
Si le stage correspond à la phase de préfiguration, il ne faut pas le voir comme une étape de 

démarrage ; il s’inscrit dans un historique et est concomitant d’actions et réflexions territoriales déjà 
engagées. Son objectif sera donc d’identifier plus spécifiquement les réflexions problématiques des 
collectivités et les pistes de réponses. 

Le diagnostic démarrera donc au cœur des préoccupations actuelles ou d’un passé proche des 

collectivités du pays BARVAL. Il identifiera la nature des blocages, les manières de les questionner et 

les pistes de réponse. Il s’appuiera sur une lecture des rapports récents (par ex. le diagnostic agricole 

2020 du SYBARVAL), des entretiens auprès des collectivités ainsi que l’envoi et l’analyse d’un 

questionnaire (si pertinent). 



Le travail conduit par le ou la stagiaire s’insère dans un système d’acteurs diversifiés qui amorcent 

une dynamique collective tournée vers la relocalisation des filières agricoles et alimentaires (bientôt 

regroupés en instances de gouvernance du PAT) ; aussi, le ou la stagiaire tiendra un rôle de facilitateur 

en appui à l’animateur recruté pour le projet (interconnaissance et montée en compétence des 

acteurs). 

 
Compétences attendues 

● Bon relationnel 
● Capacité d’écoute et de co-construction 
● Bonne compréhension des multiples enjeux de la relocalisation agricole et alimentaire 
● Maîtrise méthodologique du diagnostic agricole et alimentaire 
● Esprit d’initiative 
● Compétence rédactionnelle 

 
Informations pratiques 

● Le ou la stagiaire sera accueilli(e) dans les locaux du pays BARVAL et de Bordeaux Sciences 
Agro 

● Le ou la stagiaire travaillera sous la direction de Séverine FLEITH, directrice du pays BARVAL 
(organisme d’accueil) 

● Durée et période de stage : 4 à 6 mois du 1er décembre au 31 mai 2022 
● Horaires légaux (35h par semaine) à définir, 
● Jours de congés autorisés suivant la réglementation en vigueur. 
● Gratification légale 3.9 € par heure sur la base de 35h par semaine (et par journée de présence 

effective) (montant non contractuel à confirmer selon montants réglementaires lors de la 
signature de la convention)  

● Candidature à envoyer au plus tard le 10 novembre 2021 à (CV et Lettre de motivation) 
 


